
Le Loi de Chaee# et de Pêche pour 1s Province de Québec.
(Extrait).

LA LOI DE CHASSE

La loi qui régit actuellement la chasse, en cette Province, est l’Acte 47 Vict., 
chap. 25, et l’Acte 60 Vict., chap. 16.

1. Il est défendu, en cette province, de chasser, tuer ou prendre : le chevreuih 
du 1er janvier au 1er octobre de chaque année : l'orignal et le caribou, du 1er 
février au 1er septembre.

2. 11 est défendu, après les dix premiers jours de prohibition, aux compagnies 
de chemins de fer et de bateaux à vaoeur ainsi q l’aux rouliers publics, de trars- 
porter tout ou partie (à l’exception de la peau) de l’orignal, du caribou, du che
vreuil, sans autorisation du commissaire des terres de la couronne, et toute com
pagnie de chemins de fer, de bateaux à vapeur ou autre, ou toute personne 
favorisant, de quelque manière que ce soit, la contravention il cette section, sera 
passible d’une amende.

3. Aucune personne (l-lanche ou cuivrée) r ’a le droit, à moins d’ttre domici
liée dans la province de Québec, ou dans celle d’Ontario, et d’avoir préalable
ment obtenu un permis du commissaire des terres de la couronne à cet effet, de 
tuer ou prendre vivants, durant une saison de chasse, plus de deux orignaux, 
quatre chevreuils, trois caribous.

4. Il est défendu de chasser, tuer ou prendre le castor, le vison, la loutre, la 
marte et le pékan entre le 1er avril et le 1er novembre de chaque année ; le 
lièvre, entre le 1er février et le 1er novembre de chaque année ; le rat-musqué, 
entre le 1er mai de chaoue année et le 1er avril suivant dans les comtés de Mas- 
kinongé, Yamaska, Kichelieu et Berthier.

6. H est défendu de tuer, chasser ou prendre a, la bécasse, la bécassine on 
les perdrix d’aucune espèce, entre le 1er février et le 1er septembre de chaque 
année ; b, les macreuses, les sarcelle, ou les canards sauvages d’aucune espèce, 
excepté les harks (becss des), le huard et le goélands, entre le 1er mai et le 1er 
septembre de chaque année ; c, aucun des oiseaux précités—excepté la. perdrix 
—en aucun temps, entre une heure après le coucher et une heure avant le lever 
du soleil ; et durant ces heures prohibées, il est également défendu de garder 
exposés, sous aucun prétexte, des leurres ou ap|ielants, soit près d’une cache, 
d’une embarcation t u du rivage ; de déranger, endommager, cueillir ou enlever, 
en aucun temps, les oeufs d'aucune espèce des oiseaux dont la chasse est prohibée 
par la présente section, ainsi que ceux du cygne sauvage, de l’oie sauvage ou 
l’outarde ; et les vaisseaux ou chaloupes employés à déianger, cueillir ou enle
ver les oeufs d’aucune espèce des dits oiseaux, peuvent, ainsi que les œufs, être 
confisqués et vendus. Néanmoins, dans les parties de la province, à l’est et au 
nord des o-mutés de Bellechasse et Montmorency, les habitants peuvent, en tout 
temps, mais pour leur nourriture seulement, chasser, tuer ou prendre les oiseaux 
mentionnés dans le paragraphe b de la présente section.

6. Il est défendu de prendre, en aucun temps, par le moyen de cordes, collets, 
ressorts, cages, filets, fosses ou trappes d’aucune espèce, aucun des animaux ou
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